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Règle 1.4 - Recrutement elplacement

Objet: assurer que les gens de mer ont accès à un système efficient et bien
réglementé de recrutement et déplacement des gens de mer

1. Tous les gens de mer doivent pouvoir avoir accès à un système
efficient, adéquat et transparent pour trouver sans fi*ais un emploi à bord d'un
navire.

2. Les services de recrutement et de placement des gens de mer opérant
SUT le territoire d'un Membre doivent se conformer aux normes énoncées dans le
code.

3. Tout Membre exige, en ce qui concerne les gens de mer qui travaillent
à bord de navires battant son pavillon, que les armateurs qui utilisent des
services de recrutement et de placement des gens de mer établis dans des pays
ou territoires auxquels la présente convention ne s'applique pas s'assurent que
ces Services se conforment aux prescriptions énoncées dans le code.

Norme AJA - Recrutement etplacement

Tout Membre qui a mis en place un service public de recrutement et de
placement des gens de mer veille à ce que ce service soit géré dans les règles de
ÛtÇOn à protéger et promouvoir les droits des gens de mer en matière d'emploi
tels qu'ils sont énoncés dans la présente convention.

2. Lorsque des services privés de recrutement et de placement des gens de
mer dont l'objet principal est le recrutement et le placement des gens de mer ou
qui recrutent et placent un nombre non négligeable de gens de mer opèrent sur le
territoire d'un Membre, ils ne peuvent exercer leur activité qu'en vertu d'un
système normalisé de licence ou d'agrément ou d'une autre forme de
réglemen"on. Un tel système ne peut être établi, modifié ou remplacé qu'après
consultadon des organisations d'&=teurs et de gens de mer intéressées. En casde doute sur la question de savoir si la présente convention s'applique à un
service privé de recrutement et de placement donné, la question doit être
tranchée par l'autorité compétente de chaque Membre après consultation des
organisations d'armateurs et de gens de mer intéressées. Il convient de ne pas
encourager une prolifération excessive de ces services privés de recrutement et
de placement.


